
  
 
 

  
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 9 juin 2023 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 4125 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4210-2022. 
 Plan d’approvisionnement 2023-2032 d’Hydro-Québec Distribution (HQD). 
 Phase 3 - Caractéristiques du produit recherché, exigences minimales, critères 

d’évaluation et leur pondération, aux fins de l’appel d’offres AO 2023-01 d’HQD pour un 
approvisionnement électrique éolien de 1500 MW. 

 Demande de frais pour les représentations du Regroupement pour la transition, 
l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Par la présente, nous déposons sous pli la demande de frais en Phase 3 pour les 
représentations du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques 
(RTIEÉ). Tel qu’indiqué sur le formulaire, la demande est logée par Stratégies Énergétiques 
(S.É.), qui est la responsable du paiement de ces frais pour le Regroupement. 
 
Nous invitons respectueusement la Régie à accueillir la présente demande de frais et à 
autoriser le léger dépassement du barème de 12 000 $ (qui donnerait 13797 $ après 
taxes).  Nous soulignons en effet le caractère actif, ciblé et structuré de l’intervention du 
RTIEÉ, de même que le caractère raisonnable des frais demandés, lesquels ont été 
nécessaires à notre intervention. 
 
Par sa Demande de renseignements C-RTIEÉ-0017 et son Mémoire C-RTIEÉ-0026, RTIEÉ-3, 
Doc.1, le RTIEÉ a ainsi procédé à un examen rigoureux des caractéristiques du produit 
recherché, des exigences minimales, des critères d’évaluation et de leur pondération, 
aux fins de l’appel d’offres AO 2023-01 d’Hydro-Québec Distribution (HQD) pour un 
approvisionnement électrique éolien de 1500 MW. 
 
Comme le montre notre mémoire, nous avons traité de façon méthodique de chacun de 
ces aspects, l’un après l’autre, et avons formulé des recommandations sur chacun 
d’eux.  Les spécialités de chacun des membres de notre équipe ont bénéficié à notre 
mémoire. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-C-RTIE%C3%89-0017-DDR-DDR-2023_04_01.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-C-RTIE%C3%89-0026-Preuve-Memoire-2023_05_04.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4210-2022/doc/R-4210-2022-C-RTIE%C3%89-0026-Preuve-Memoire-2023_05_04.pdf
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Le temps consacré par chacun des membres de notre équipe a été considérablement 
supérieur à celui pour lequel la présente demande de frais est logée, ceci afin de pouvoir traiter 
de l’ensemble de ces aspects en offrant la meilleure plus-value à la Régie.  Chacun des 
membres de notre équipe a toutefois réduit sa demande de frais de manière à ce que le total 
des frais ne soit que très légèrement supérieur au barème initial. 
 
Nous espérons humblement avoir été utiles à la Régie. 
 
Pour l’ensemble de ces motifs, nous invitons respectueusement la Régie à accueillir la 
présente demande de frais. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


